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DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/43 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/43 du 24 février 2026 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience; 
 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP Installateur en chauffage, 
climatisation et énergies renouvelables, est composé comme suit pour la session 2026 : 

 

 
BIZEL BIZELLOT NATHALIE 

INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS- 
CLASSE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 

 
CIRIEGO SYLVIANE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP LYC METIER PORTE DES ALPES - RUMILLY 

 

 
HILAIRE ANTOINE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LE GRAND ARC - ALBERTVILLE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
LAMBERT FREDERIC 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY 

 

MAFOUTA-BANTSIMBA 
GUY-PATRICK 

PROFESSEUR 
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP LYC METIER PORTE DES ALPES à RUMILLY le vendredi 06 mars 2026 à 

08h30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 

 
 
 
 
 

 
Service des examens et concours DECPOLESUP 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/42 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE 
N° DECPOLESUP/XIII/26/42 du 24 février 2026 

 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience; 
 
 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BP Monteur en installations du génie 

climatique et sanitaire, est composé comme suit pour la session 2026 : 
 

 
BIZEL BIZELLOT NATHALIE 

INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS- 
CLASSE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
CIRIEGO SYLVIANE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP LYC METIER PORTE DES ALPES - RUMILLY 

 

 
HILAIRE ANTOINE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LE GRAND ARC - ALBERTVILLE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
LAMBERT FREDERIC 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP LYC METIER PORTE DES ALPES à RUMILLY le vendredi 06 mars 2026 à 

10h00. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 

 
 
 
 
 

 
Service des examens et concours DECPOLESUP 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
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Direction régionale académique 

de l’enseignement supérieur 

 
Direction de l’analyse et du contrôle 

 
92, rue de Marseille BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

Arrêté DRAES n° 2026-20  

portant désignation de l’administrateur provisoire 

de l’université Clermont Auvergne   

 

 

 

 

La rectrice de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Rectrice de l’académie de Lyon, 

Chancelière des universités 

  

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 719-8 ; 

Vu le décret n° 2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 du 7 décembre 2020 portant 

création de l’Université Clermont Auvergne et approbation de ses statuts ; 

Vu les statuts de l’université Clermont Auvergne ; 

 

Considérant que le mandat du Président en exercice expire le 15 mars 2026 et qu’il n’a pas été possible 

pour l’université d’organiser les élections dans ce délai ;  

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  

Monsieur Mathias BERNARD est désigné administrateur provisoire de l’université Clermont Auvergne à 

compter du 16 mars 2026. 

 

Article 2 : 

Il appartient à l’administrateur provisoire de poursuivre l’organisation des élections aux différents conseils 

de l’université Clermont Auvergne, ainsi que celle du Président de l’université. 

 

Article 3 : 

L’administrateur provisoire dispose de l’intégralité des pouvoirs attachés aux fonctions confiées au 

Président de l’université Clermont Auvergne. 

 

L’administration provisoire étant assurée par l’ancien titulaire de la fonction, les délégations de signature 

précédemment consenties demeurent en vigueur.  
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Direction régionale académique 

de l’enseignement supérieur 

Article 4 : 

La mission d’administration provisoire durera jusqu’à l’élection du Président de l’Université Clermont 

Auvergne.  

 

Article 5 :  

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans les locaux et sur le site internet de l’université Clermont 

Auvergne. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 :  

La secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services 

de l’Université Clermont Auvergne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 février 2026 
 

Anne BISAGNI-FAURE 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

 

 

Arrêté N° 2026-14-0073 

 

Portant modification de la zone d’intervention du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 

« SSIAD ACOMESPA » situé à CHENEX (74520) 

 

GESTIONNAIRE : GROUPEMENT PARCOURSS 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du 

chapitre  

III ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8440 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« A.C.O.M.E.S.P.A. » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD 

ACOMESPA » situé à CHENEX (74520) pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2020-14-0201 du 3 novembre 2020 portant cession de l’autorisation détenue par 

« A.C.O.M.E.S.P.A. » au profit de « GROUPEMENT PARCOURSS » pour la gestion des 53 places du « SSIAD 

ACOMESPA » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2021-14-0010 du 28 janvier 2021 portant modification de l’arrêté ARS n°2020-14-0201 

du 3 novembre 2020 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0072 du 4 mars 2024 portant notamment modification de l’autorisation de 

fonctionnement du « SSIAD ACOMESPA » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0374 du 22 juillet 2025 portant extension de capacité de 25 places du Service 

de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD ACOMESPA » situé à CHENEX (74520) ; 

 

Considérant que la zone d’intervention du SSIAD inscrite dans le précédent arrêté est erronée par 

rapport à l’activité réelle du SSIAD, et qu’il convient de sécuriser l’autorisation en ce sens ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 
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fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

« GROUPEMENT PARCOURSS » pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(S.S.I.A.D.) « SSIAD ACOMESPA » sis 194 Route de la Mesalière à CHENEX (74520) est modifiée 

conformément à l’annexe jointe en ce qui la zone d’intervention du SSIAD (suppression de la commune 

de CREMPIGNY BONNEGUETE).  

 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 

3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
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de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur 

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 31/12/2025 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation, 

La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Modification de la zone d’intervention 
 
 
Entité juridique :       GROUPEMENT PARCOURSS 
Adresse :                      35 rue Jean Jaurès - 74100 AMBILLY 
N° FINESS EJ :              74 001 762 9 
Statut :                         66 - Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (G.C.S.M.S.) 
 
 
 
Etablissement :     SSIAD ACOMESPA 
Adresse :                 194 Route de la Mésalière - 74520 CHENEX 
N° FINESS ET :         74 078 540 7 
Catégorie :              354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité autorisée Référence arrêté 

358 Soins à 
Domicile 

16 Prestation en Milieu 
ordinaire 

700 Personnes Agées 87 

ARS n°2025-14-0374 
358 Soins à 

Domicile 
16 Prestation en Milieu 

ordinaire 
010 Tous Types de Déficiences 

Personnes Handicapées 
11 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : retrait de la commune de CREMPIGNY BONNEGUETTE 

- ARCHAMPS 

- BASSY 

- BEAUMONT 

- BOSSEY 

- CHALLONGES 

- CHAUMONT 

- CHAVANNAZ 

- CHENE EN SEMINE 

- CHENEX 

- CHESSENAZ 

- CHEVRIER 

- CHILLY 

- CLARAFOND ARCINE 

- CLERMONT 

- COLLONGES-SOUS-SALEVE 

- CONTAMINE SARZIN 

- DESINGY 

- DINGY EN VUACHE 

- DROISY 

- FEIGERES 

- FRANCLENS 

- FRANGY 

- JONZIER EPAGNY 

- MARLIOZ 

- MENTHONNEX SOUS CLERMONT 

- MINZIER 

- MUSIEGES 

- NEYDENS 

- PRESILLY 

- SAINT JULIEN EN GENEVOIS 

- SAVIGNY 

- SEYSSEL 

- USINENS 

- VALLEIRY 

- VANZY 

- VERS 

- VIRY 

- VULBENS 
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Arrêté n°2026-14-0074 

 

Portant modification des autorisations de l’établissement et service d’accompagnement par le travail 

(ESAT) « ESAT ESPACE INDUSTRIEL D'ADAPTATION UNITE LES VOUILLANDS » situé à FONTAINE 

(38600) et de l’ « ESAT SAINTE AGNES » situé à SAINT EGREVE (38120), FONTAINE (38600), SAINT-

EGREVE (38120) et SAINT-MARTIN-LE-VINOUX (38950) 

 

GESTIONNAIRE (CESSIONNAIRE) : ASSOCIATION SAINTE AGNES 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du 

chapitre III ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8017 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« ALPES INSERTION » pour le fonctionnement de l’établissement et service d’aide par le travail « ESAT 

ESPACE INDUSTRIEL D'ADAPTATION UNITE LES VOUILLANDS » situé à FONTAINE (38600) pour une 

durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8019 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’association Sainte-Agnès pour le fonctionnement de l’établissement et service d’aide par le travail 

« ESAT Sainte-Agnès Fontanil-Cornillon » situé à FONTANIL-CORNILLON (38120) et de son 

établissement secondaire « ESAT Sainte-Agnès unité Saint Egrève » situé à SAINT-EGREVE (38120), pour 

une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0103 du 20 décembre 2024 portant modification de l’autorisation de 

fonctionnement de l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) « ESAT ESPACE INDUSTRIEL 

D’ADAPTATION unité LES VOUILLANDS » situé FONTAINE (38600) ;  

 

Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0527 du 30 octobre 2025 portant changement d’adresse et de dénomination 

de l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) « ESAT SAINTE AGNES FONTANIL CORNILLON 

» situé à FONTANIL CORNILLON (38120) ; 
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Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0638 du 16 décembre 2025 portant cession de l’autorisation détenue par 

ALPES INSERTION pour le fonctionnement de l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) « 

ESAT ESPACE INDUSTRIEL D'ADAPTATION UNITE LES VOUILLANDS » situé à FONTAINE (38600) au 

profit de l’Association SAINTE AGNES ; 

 

Considérant la nécessité d’identifier les sites secondaires de l’ESAT « SAINTE AGNES » et la demande du 

gestionnaire du 29 décembre 2025 pour que le site de SAINT EGREVE (38120) soit également le site 

principal de l’ « ESAT ESPACE INDUSTRIEL D'ADAPTATION UNITE LES VOUILLANDS » ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Les autorisations visées à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrées à 

l’association Sainte-Agnès pour le fonctionnement de l’établissement et service d’accompagnement par 

le travail (ESAT) « ESAT ESPACE INDUSTRIEL D'ADAPTATION UNITE LES VOUILLANDS » situé à 

FONTAINE (38600) et de l’ « ESAT SAINTE AGNES » situé à SAINT EGREVE (38120), FONTAINE (38600), 

SAINT-EGREVE (38120) et SAINT-MARTIN-LE-VINOUX (38950) sont modifiées par : 

- l’identification de l’ESAT « SAINTE AGNES » comme site principal ; 

- l’indentification des sites secondaires par leur immatriculation dans le référentiel FINESS ; 

- la modification du public suivi. 

 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de quinze ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 

3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code, et communiquée dans le cadre 

de la programmation établie par les autorités compétentes. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 
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Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. » 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l'Isère de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 Fait à Lyon, le 26/02/2026 

 

 La Directrice générale 

 de l'Agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation, 

La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
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ANNEXE FINESS 

 
Mouvements FINESS :            Identification d’un ESMS principal et d’ESMS secondaires, et modification du public suivi 

 

 
Entité juridique : ASSOCIATION SAINTE AGNES 
Adresse : 4 place du Village – BP45 – 38950 SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 
N° FINESS EJ : 38 079 321 6 
Statut : 61 - Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 
 
Etablissements/équipements avant le présent arrêté : 
 
 
Etablissement : ESAT ESPACE INDUSTRIEL D'ADAPTATION UNITE LES VOUILLANDS 
Adresse :  2 rue Jean Pierre Timbaud - 38600 FONTAINE 
N° FINESS ET : 38 001 707 9 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’accompagnement par le travail (E.S.A.T.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 
Dernière 

autorisation 

908 Aide par le travail 
pour adultes handicapés 

14 Externat 206 Handicap psychique 81 
ARS n°2025-14-

0638 908 Aide par le travail 
pour adultes handicapés 

14 Externat 
200 Difficultés psychologiques avec 

troubles du comportement 
2 

 
 
 
 
 
 
Etablissement : ESAT SAINTE-AGNES 
Ancienne adresse : 13 rue du Rif Tronchard - 38120 FONTANIL CORNILLON 
Nouvelle adresse :  1 rue de l’Isère - 38120 SAINT EGREVE 
N° FINESS ET : 38 078 221 9 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’accompagnement par le travail (ESAT) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
117 Déficience 
Intellectuelle 

149 
ARS n°2025-

14-0527 

 
Conventions : 

N° Objet Date 

01 CPOM 27/03/2024 

 
 
Les activités se tiennent également aux adresses suivantes : 

- 7 rue des Platanes à SAINT-EGREVE (38120), 
- 1 rue René Camphin à FONTAINE (38600), 
- 4 place du Village – BP45 – SAINT-MARTIN-LE-VINOUX (38950). 
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Etablissements/équipements après le présent arrêté : 
 
 
 
Etablissement principal : ESAT SAINTE-AGNES 
Adresse :  1 rue de l’Isère - 38120 SAINT EGREVE 
N° FINESS ET : 38 078 221 9 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’accompagnement par le travail (ESAT) 
 

Equipements : 
Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
117 Déficience 
Intellectuelle 

71 
Le présent 

arrêté 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
206 Handicap 

Psychique 
18 

Le présent 
arrêté 

 

Conventions : 
N° Objet Date 

01 CPOM 27/03/2024 

 
 
 
 

 
 
 
Etablissement secondaire : ESAT SAINTE-AGNES 
Adresse :  7 rue des Platanes - 38120 SAINT-EGREVE 
N° FINESS ET : 38 002 932 2 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’accompagnement par le travail (ESAT) 
 

Equipements : 
Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
117 Déficience 
Intellectuelle 

32 
Le présent 

arrêté 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
206 Handicap 

Psychique 
8 

Le présent 
arrêté 

 

Conventions : 
N° Objet Date 

01 CPOM 27/03/2024 
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Etablissement secondaire : ESAT SAINTE-AGNES 
Adresse :  1 rue René Camphin - 38600 FONTAINE 
N° FINESS ET : 38 002 933 0 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’accompagnement par le travail (ESAT) 
 

Equipements : 
Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
117 Déficience 
Intellectuelle 

7 
Le présent 

arrêté 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
206 Handicap 

Psychique 
1 

Le présent 
arrêté 

 

Conventions : 
N° Objet Date 

01 CPOM 27/03/2024 

 
Etablissement secondaire : ESAT SAINTE-AGNES 
Adresse :  4 place du Village - BP45 - 38950 SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 
N° FINESS ET : 38 002 934 8 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’accompagnement par le travail (ESAT) 
 

Equipements : 
Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
117 Déficience 
Intellectuelle 

10 
Le présent 

arrêté 

908 Aide par le travail pour adultes 
handicapés 

14 Externat 
206 Handicap 

Psychique 
2 

Le présent 
arrêté 

 

Conventions : 
N° Objet Date 

01 CPOM 27/03/2024 

 
 
 

 
 
Etablissement secondaire : ESAT ESPACE INDUSTRIEL D'ADAPTATION UNITE LES VOUILLANDS 
Adresse :  2 rue Jean Pierre Timbaud - 38600 FONTAINE 
N° FINESS ET : 38 001 707 9 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’accompagnement par le travail (E.S.A.T.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 
Dernière 

autorisation 

908 Aide par le travail 
pour adultes handicapés 

14 Externat 206 Handicap psychique 81 
Le présent 

arrêté 908 Aide par le travail 
pour adultes handicapés 

14 Externat 
200 Difficultés psychologiques avec 

troubles du comportement 
2 

 

Conventions : 
N° Objet Date 

01 CPOM 27/03/2024 
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Arrêté ARS n°2026-14-0068       

Portant retrait de l’extension de capacité de 6 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes 

handicapées accordée par l’arrêté conjoint ARS n°2025-14-0393 et Départemental n°2025-35 du 30 juin 2025 au 

sein du Service Polyvalent d’Aide et de Soins à Domicile (SPASAD) « SPASAD DE L’APF » situé à SAINT-ETIENNE 

(42000) 

GESTIONNAIRE : APF FRANCE HANDICAP 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Loire 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
D.312-1 et suivants relatifs aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement des services de soins 
infirmiers à domicile ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L313-1-3 
du CASF et aux services d’aide et d’accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l’article L312-1 du même 
code ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2025-14-0393 et département n°2025-35 du 30 Juin 2025 modification de l’autorisation de 

fonctionnement du Service Polyvalent d'Aide et de Soins A Domicile (SPASAD) « SPASAD DE L’APF » à SAINT-ETIENNE 

(42000) par renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de la structure, extension de capacité de 6 places de 

prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées et mise en œuvre du décret n°2023-608 du 13 

juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L313-1-3 du CASF et aux services d’aide et 

d’accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l’article L312-1 du même code  ; 

Considérant l’arrêté du 25 novembre 2011 portant approbation de l’avenant 3 à la convention nationale des 
infirmières et des infirmiers libéraux et notamment l’article 1er, alinéa 1.2.1. c) concernant l’application du dispositif 
de régulation de la démographie infirmière libérale ; 
 
Considérant la Commission Paritaire Régionale des infirmiers Auvergne-Rhône-Alpes du 9 octobre 2025, n’ayant pas 

reconnu l’objectivation des besoins non couverts par l’offre de soins infirmiers existante ; 

Considérant que les places attribuées n’ont pas été mises en œuvre au sein du SPASAD « SPASAD DE L’APF » ; 
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Considérant qu’il convient de sécuriser l’autorisation de fonctionnement du SPASAD en effectuant un retrait 
d’autorisation uniquement en ce qui concerne l’extension de 6 places de prestations en milieu ordinaire dédiées aux 
personnes handicapées ; 
 
 

ARRÊTENT 

 
 
Article 1er : L’extension de capacité de 6 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées 
autorisation accordée par l’arrêté conjoint ARS n°2025-14-0393 et Départemental n°2025-35 du 30 Juin 2025 pour le 
fonctionnement du Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) « SPASAD DE L’APF » sis 12 place des Grenadiers SAINT-
ETIENNE (42000) est retirée à compter de 2025. 
 
La capacité globale de l'établissement est ainsi répartie comme suit : 

- 23 places de prestations en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 
 
Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 
 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une durée de 15 
ans à compter du 28 août 2024, soit le 28 août 2039. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est 
notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de 
l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. ». 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes et du Président 

du Département de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 

du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par 

un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 

citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de la Loire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire. 

 
 
 

 
Fait à Saint-Etienne, le 02/03/2026 

 
 

P/La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes  

Le directeur de l’autonomie  
Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

 
Mouvements FINESS :   Retrait de 6 places de prestations en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées 
 
 

 
Entité juridique :         APF RANCE HANDICAP 
Adresse :                       17 boulevard Auguste Blanqui – 75013 PARIS 
N° FINESS EJ :                75 071 923 9 
Statut :                          61 - Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique  
 
 
 
Etablissement:      SPASAD DE L’APF  
Adresse :                 12 Place des Grenadiers – 42000 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS ET :         42 001 228 8  
Catégorie :              209 - Service Autonomie Aide et Soins (SAAS) 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation avant le présent arrêté Autorisation avant le présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

358 Soins 
infirmiers à 

domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
29 

ARS n°2025-14-0393 et 
départemental n°2025-

35 

23 Le présent arrêté 

469 Aide à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
/ / 

ARS n°2025-14-0393 
et départemental 

n°2025-35 

 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 30/04/2024 

 

 

Zone d’intervention (communes) : 

- FIRMINY 

- FRAISSES 

- LA TALAUDIÈRE 

- LA TOUR EN JAREZ 

- LE CHAMBON FEUGEROLLES 

- LA RICAMARIE 

- PLANFOY 

- ROCHE LA MOLIÈRE 

- SAINT CHAMOND 

- SAINT ETIENNE 

- SAINT GENEST LERPT 

- SAINT JEAN BONNEFONDS  

- SAINT PRIEST EN JAREZ 

- UNIEUX 

- VILLARS 
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Mouvement FINESS :   Extension de capacité 

 

Entité juridique :              Association Santé Autonomie 
Adresse :                            6 Rue Georges Couderc – 07200 AUBENAS 
N° FINESS EJ :                    07 000 705 9 
Statut :                               60 – Association Loi 1901 non Reconnu d’Utilité Publique 
 

 

Etablissement :   SSIAD du Haut Vivarais 
Adresse :              530 Avenue des Cévennes – 07110 SAINT AGREVE 
N° FINESS ET :      07 078 609 0 
Catégorie :            354 – Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 

Equipements : 

Discipline Fonctionnement Clientèle 

Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

Capacité 
autorisée

Dernière 
autorisation 

358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personées âgées  71 
ARS n°2020-14-

0243 
79 

Le présent 
arrêté 

358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences - Personnes 

Handicapées 
3 

ARS n°2020-14-
0243 3 

ARS n°2020-14-
0243 

357 – Activité soins 
d’accompagnement et de 

réhabilitation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

436 – Personne 
Alzheimer ou maladies 

apparentées  
20 

ARS n°2020-14-
0243 20 

ARS n°2020-14-
0243 

 
 

Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 
 

 ALBOUSSIERE 
 ARDOIX 
 BOFFRES 
 BOZAS 
 CHAMPAGNE 
 CHATEAUNEUF DE VERNOUX 
 DAVEZIEUX 
 ECLASSAN 
 FELINES 
 LAFARRE 
 LE CRESTET 
 MONESTIER 
 PAILHARES 
 PREAUX 
 ROIFFIEUX 

 ANDANCE 
 ARLEBOSC 
 BOGY 
 BROSSAINC 
 CHAMPIS 
 COLOMBIER LE CARDINAL 
 DESAIGNES 
 ECLASSAN 
 GILHOC SUR ORMEZE 
 LALOUVESC 
 LIMONY 
 NOZIERE 
 PEAUGRES 
 QUINTENAS 
 SAINT AGREVE 

 ANNONAY 
 ARRAS SUR RHONE 
 BOULIEU LES ANNONAY 
 CHALENCON 
 CHARNAS 
 COLOMBIER LE VIEUX 
 DEVESSET 
 EMPURANY 
 LABATIE D’ANDAURE 
 LAMASTRE 
 MARS 
 OZON 
 PEYRAUD 
 ROCHEPAULE 
 SAINT ALBAN D’AY 
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 SAINT ANDRE EN VIVARAIS 
 SAINT BASILE 
 SAINT DESIRAT 
 SAINT JACQUES D’ATTICIEUX 
 SAINT JEURE D’ANDAURE 
 SAINT JULIEN VOCANCE 
 SAINT PIERRE SUR DOUX 
 SAINT SYLVESTRE 
 SARRAS 
 SARRIERES  
 THORRENC 
 VERSNOSC LES ANNONAY 
 VINZIEUX 

 SAINT APOLLINAIRE DE RIAS 
 SAINT CLAIR 
 SAINT ETIENNE DE VALOUX 
 SAINT JEAN CHAMBRE 
 SAINT JEURE D’AY 
 SAINT MARCEL LES 

ANNONAY 
 SAINT PRIX 
 SAINT SYMPHORIEN DE 

MAHUN 
 SATILLIEU 
 SILHAC  
 VANOSC 
 VERNOUX EN VIVARAIS 
 VOCANCE 

 SAINT BARTHELEMY GROZON 
 SAINT CYR 
 SAINT FELICIEN 
 SAINT JEAN D’ANDAURE 
 SAINT JULIEN LE ROUX 
 SAINT MAURICE EN CHALENCON 
 SAINT ROMAIN D’AY 
 SAINT VICTOR 
 SAVAS 
 TALENCIEUX 
 VAUDEVANT 
 VILLEVOCANCE 

   

La Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (communes) est similaire à celle du tableau ci-dessus. 
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Arrêté N° 2026-18-0152 

Portant actualisation de la composition des membres de la section chargée d'émettre un avis pour les 

activités de psychiatrie au sein du comité consultatif d'allocation des ressources mentionné à l'article 

R. 162-29 du code de sécurité sociale. 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R. 162-29, L. 162-22-6, L. 162-22-18, L. 162-22-19 

et L. 174-15 ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29/09/2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie ; 

 

Vu le courrier de la Fédération Hospitalière Privée en date du 22/04/2022 portant désignation de ses 

représentants, le courrier du 27/02/2023 et le courriel du 19/02/2025 portant remplacement d’un de ses 

représentants ; 

 

Vu le courriel de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne en date du 

16/05/2022 portant désignation de ses représentants, le courrier du 08/12/2022 et le courriel du 

29/01/2024 portant remplacement d’un de ses représentants ; 

 

Vu le courrier de la Fédération Hospitalière de France en date du 24/05/2022 portant désignation de ses 

représentants, le courrier du 05/06/2023 et les courriels du 10/12/2024, 18/02/2025 et du 14/05/2025 

portant remplacement d’un de ses représentants ; 

 

Vu le courriel de l’UNAFAM Aura en date du 20/02/2025 portant remplacement d’un de ses 

représentants ; 

 

Vu l’arrêté n°2022-18-0380 du 21/06/2022 portant composition des membres de la section chargée 

d'émettre un avis pour les activités de psychiatrie au sein du comité consultatif d'allocation des 

ressources mentionné à l'article R. 162-29 du code de sécurité sociale et ses actualisations (arrêtés 

n°2023-18-0019, 2023-18-0021, 2023-18-0538, 2024-18-0003 et 2024-18-1889, 2025-18-004 et 2025-18-

0258) ; 

 

Vu le règlement intérieur du comité consultatif d'allocation des ressources relatif aux activités 

d'urgence, de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation des établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 auprès de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes mis à 

jour en date du 08/10/2024 ; 

 

 

ARRÊTE 

Article 1er 

 

La section chargée d'émettre un avis pour les activités de psychiatrie est composée comme suit : 



a) Représentants des organisations nationales des établissements de santé publics et privés : 

 

La Fédération Hospitalière de France a désigné les cinq représentants (et leurs suppléants) 

suivants : 

- Professeur Pierre-Michel LLORCA (suppléante Madame Rosine NIGON-MANSARD) ; 

- Monsieur Piero CHIERICI (suppléante Madame Lucie VERHAEGHE) ; 

- Monsieur Mickaël BATTESTI (suppléant Monsieur Maxime MORIN) ; 

- Monsieur Serge MALACCHINA (suppléant Monsieur Edouard BOURBON) ; 

- Docteur Jean-Pierre SALVARELLI (suppléant Docteur Laurent LABRUNE). 

 

La Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne a désigné les trois 

représentants (et leurs suppléants) suivants : 

 

- Madame Agnès MARIE-EGYPTIENNE (suppléant Monsieur Alexis JAMET) ; 

- Monsieur Didier BROSSARD (suppléante Madame Virginie BROLIQUET) ; 

- Professeur Humbert BOISSEAUX (suppléante Docteur Danièle ISTAS). 

 

La Fédération Hospitalière Privée a désigné les deux représentants (et leurs suppléants) 

suivants :  

- Docteur Laurent MORASZ (suppléant Docteur Olivier DREVON) ; 

- Madame Marie Pierre BRASSARD (suppléant Monsieur Romain VIGNOLI). 

 

 

b) Sont nommés les deux représentants des associations d’usagers et de représentants des familles 

spécialisés dans le domaine d’activité suivants : 

 

- Monsieur Franklin DESCHAMPS DE PAILLETTE (suppléant en cours de désignation). 

- Monsieur Olivier PAUL (suppléante Madame Marie-Jeanne RICHARD). 

 

 

Article 2 

 

Conformément au règlement intérieur du comité consultatif d’allocation des ressources de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, les membres constituant la section chargée d'émettre un avis sur le financement 

des activités de psychiatrie sont désignés ou nommés pour une durée de quatre ans. 

 

 

Article 3 

 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 

communiquer avec un tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télé recours 

citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

  



Article 4 

 

La Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 24/02/2026 
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Arrêté N° 2026-18-0156 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2026 

Etablissement bénéficiaire :  HOPITAUX DROME NORD- Romans - 260016910 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire HOPITAUX DROME NORD- Romans en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2026, à 5 000 000 euros au total : 

 

Le montant à verser au mois de mars s’élève à : 3 000 000 euros  



070780150 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 

R. 312-10-1 et R. 421-1 du code de justice administrative. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26/02/2026 

 

Pour la Directrice Générale de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice Déléguée Finances, Performance, 

Investissement, 

 
 

 

 

 

Véronique SAUVADET 
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Arrêté N° 2026-18-0157 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2026 

Etablissement bénéficiaire :  HOPITAUX DROME NORD- Saint Vallier - 260016910 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire HOPITAUX DROME NORD- Saint Vallier en date du 15 décembre 2021, et les éventuels 

avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 

service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2026, à 3 000 000 euros au total : 

 

Le montant à verser au mois de mars s’élève à : 1 500 000 euros  



260016910 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 

R. 312-10-1 et R. 421-1 du code de justice administrative. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26/02/2026 

 

Pour la Directrice Générale de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice Déléguée Finances, Performance, 

Investissement, 

 
 

 

 

 

Véronique SAUVADET 
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Arrêté N° 2026-18-0155 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2026 

Etablissement bénéficiaire :  CH D’ISSOIRE (PAUL ARDIER) - 630781003 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH D’ISSOIRE (PAUL ARDIER) en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2026, à 2 000 000 euros au total : 

 

Le montant à verser au mois de mars s’élève à : 1 000 000 euros  



630781003 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 

R. 312-10-1 et R. 421-1 du code de justice administrative. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26/02/2026 

 

Pour la Directrice Générale de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice Déléguée Finances, Performance, 

Investissement, 

 
 

 

 

 

Véronique SAUVADET 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2026-18-0153 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2026 

Etablissement bénéficiaire :  CH LE CHEYLARD - 07078150 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH LE CHEYLARD en date du 13 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 

dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier 

en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2026, à 3 700 000 euros au total : 

 

Le montant à verser au mois de mars s’élève à : 1 700 000 euros  



070780150 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 

R. 312-10-1 et R. 421-1 du code de justice administrative. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26/02/2026 

 

Pour la Directrice Générale de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice Déléguée Finances, Performance, 

Investissement, 

 
 

 

 

 

Véronique SAUVADET 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2026-18-0154 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2026 

Etablissement bénéficiaire :  CH MURAT - 150780500 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH MURAT en date du 25 septembre 2025, et les éventuels avenants afférents, établi dans 

le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 

application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2026, com me suit : 

 

 2 800 000 euros  



 

150780500 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 

R. 312-10-1 et R. 421-1 du code de justice administrative. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 26/02/2026 

 

Pour la Directrice Générale de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice Déléguée Finances, Performance, 

Investissement, 

 
 

 

 

 

Véronique SAUVADET 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-17-0070  

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie dans la commune du Pont-de-Claix (Isère) 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 août 1966 accordant la licence de création d'officine 38#000385 pour la 

pharmacie d’officine située au Pont-de-Claix (38800) au 73 cours Saint-André ; 

 

Vu l’avis rendu par la commission communale de sécurité et d’accessibilité le 21 février 2022 ; 

 

Vu l’avis rendu par le Conseil régional de l'Ordre des pharmaciens de la région Auvergne Rhône-Alpes le 

30 janvier 2026 ; 

 

Vu l’avis rendu par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) le 28 janvier 2026 ;  

 

Vu l’avis rendu par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) le 9 février 2026 ; 

 

Considérant la demande présentée par Mesdames DAGBA Myriam, GERBER-TABET Aimée, BRAND-

SUAU Céline, pharmaciennes titulaires exploitant la SELAS Pharmacie des Minotiers pour le transfert de 

l’officine sise 73 cours Saint-André au Pont-de-Claix (38800) vers un local situé 3 avenue Charles de 

Gaulle au sein de cette même commune ; dossier déclaré complet le 26 novembre 2025 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 19 janvier 2026 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 73 cours Saint-André au sein de la commune 

de Pont-de-Claix (38800) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du code de la 

santé publique par :   

- Au nord, limites communales ;  

- à l’est, voie ferrée ;  

- au sud, limites communales ;  

- à l’ouest, N85 et A480 ; 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au 3 avenue Charles de Gaulle sur la même commune et 

à une distance de 400 m par voie piétonnière dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-

3-1 du code de la santé publique par :  

- Au nord, à l’est, au sud : limites communales ;  

- à l’ouest, voie ferrée. 

 

Considérant la proximité des officines pharmacie Bayard et pharmacie de l’Arc en ciel dans le quartier 

de départ installées respectivement à 1 kilomètre et 1.1 kilomètre par voie piétonnière de l’emplacement 

d’origine de l’officine à transférer ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en médicaments, le 

transfert est apprécié au regard des trois conditions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant que le nouveau local remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L. 164-

1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation, qu’il permettra le respect des bonnes pratiques 

pharmaceutiques et la réalisation des nouvelles missions prévues par l’article L. 5125-1-1 A du code de la 

santé publique et qu’il garantira un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence ; 

 

Considérant que l’article R. 5125-10 du code susvisé dispose que : « Les autorisations de création, de 

transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie sont subordonnées au respect des conditions 

prévues aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 et au 2° de l’article L. 5125-3-2 », et que le local proposé est 

conforme aux conditions d’installation ; 

 

Considérant que la nouvelle officine approvisionnera la même population résidente ainsi qu’une 

population dont l’évolution démographique est avérée au regard des permis de construire délivrés  

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en médicament 

au sens de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique, 

 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRETE 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à 

Mesdames DAGBA Myriam, GERBER-TABET Aimée, BRAND-SUAU Céline, titulaires de l’officine 

pharmacie des Minotiers sise 73 cours Saint-André au Pont-de-Claix (38800) sous le n° 38#000971 pour le 

transfert de l’officine situé dans un local situé 3 avenue Charles de Gaulle au sein de la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 

compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le transfert ainsi 

autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de deux ans à compter de la notification du présent 

arrêté. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 17 août 1966 octroyant la licence 38#000385 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit être remise 

à la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes par son dernier titulaire 

ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins de l’agence Régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 février 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, premier 

recours, parcours et professions de santé 

Signé  

           Yann LEQUET 

   

 

 



 

  

 

 

 

 



 

  

 



La Préfète 
Lyon, le 2 mars 2026

ARRÊTÉ n° 2026-43

RELATIF À
LA CRÉATION DES PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS DE LA MOTTE 

CASTRALE, PROTÉGÉE AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES PAR ARRÊTÉ DU
31 JUILLET 1986,  SUR LA COMMUNE DE VILLERS (LOIRE)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords de la motte castrale, inscrite au titre des Monuments His-
toriques par arrêté du 31 juillet 1986 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Villers prescrivant l’élaboration du plan local d’urbanisme
en date du 17 février 2024  ;

Vu l’enquête  publique  prescrite  par la  commune de Villers du 1er  septembre  2025 au  30  septembre
2025, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du en date du 20 octobre 2025 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du monument historique, soit la commune , tel que re-
pris dans le rapport d’enquête publique du commissaire enquêteur;

Vu la délibération du conseil municipal de Villers en date du  15 janvier 2025  donnant un accord à la
création deu périmètre délimité des abords;

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France sur le projet de périmètre délimité des abords de la
motte castrale, en date du 12 février 2026 ;

Considérant que la création du périmètre délimité des abords (PDA) sur la commune de Villers permet
de désigner un ensemble cohérent permettant  de protéger le monument historique en intégrant  son
écrin ;



Sur proposition de la directrice  régionale des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le périmètre délimité des abords de la motte castrale, inscrite au titre des Monuments
Historiques par arrêté du 31/07/1986, située sur la commune de Villers, est créé  selon le plan joint
en annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce Monument His-
torique ;

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne Rhône-Alpes, la directrice
régionale des affaires culturelles  d’Auvergne Rhône-Alpes, le chef  de l’unité départementale  de
l’architecture et du patrimoine de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans la région Au-
vergne Rhone-Alpes ;

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Fabienne BUCCIO





Lyon, le 26 février 2026

ARRÊTÉ n° 2026-41

RELATIF À 

l’Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de l’association Habitat et Humanisme Rhône dans les départements de l’Isère et du Rhône 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 21 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère et du
Rhône et du soutien des fédérations Habitat et Humanisme et FAPIL auxquelles elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association  Habitat  et  Humanisme  Rhône  est  agréée  pour  les  activités  d’ingénierie
sociale, financière et technique mentionnées aux a), b), c), d) et e)  du 2° de l’article R.365-1 du code
de la construction et de l’habitation :

    a) l'accueil, le conseil, l'assistance administrative et financière, juridique et technique en vue de
l'amélioration de leur logement ou de l'adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement ;

     b) l'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées ;

      c) l'assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de médiation ou
un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de reconnaissance du droit au logement
opposable ;

      d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

     e) la participation aux réunions des commissions d'attribution des organismes d'habitations à loyer
modéré.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère et du Rhône.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 18 janvier 2026 pour une durée de 5 ans. Au terme des
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.



Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 26 février 2026

ARRÊTÉ n° 2026-42

RELATIF À 

l’Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’association Habitat et Humanisme Rhône dans les départements de l’Isère et du Rhône 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 21 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère et du
Rhône et du soutien des fédérations Habitat et Humanisme et FAPIL auxquelles elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association Habitat et Humanisme Rhône est agréée pour les activités d’intermédiation
locative et de gestion locative sociale mentionnées aux a) et c) du 3° de l’article R365-1 du code de la
construction et de l’habitation :

a) La location :
• de logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  (agrément  MOI)  ou

d'organismes  d'habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

• de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de
leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-
10,  L.  321-10-1  et  L.  353-20 ;  (bailleurs  privés,  personnes  physiques  ou  morales,  sociétés
d’économie mixte, collectivités locales)

• de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article
L. 851-1 du code de la sécurité sociale (location auprès d’un organisme conventionné à l’ALT) ;

• auprès  d'un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de
l'article L. 422-3 ;

• de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2
(agrément MOI);

c)  La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère et du Rhône.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 18 janvier 2026 pour une durée de 5 ans. Au terme des
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.



Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

 signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 2 mars 2026

ARRÊTÉ n° 2026-44

RELATIF À 

l’Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de la Fondation ARALIS dans les départements de la Loire et du Rhône 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 3 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de la Loire et du
Rhône et du soutien de l’UNAFO à laquelle elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : La  Fondation  ARALIS est  agréée  pour  les  activités  d’ingénierie  sociale,  financière  et
technique  mentionnées  aux b),  c),  d)  du  2°  de  l’article  R.365-1  du code de  la  construction  et  de
l’habitation :

     b) l'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées ;

      c) l'assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de médiation ou
un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de reconnaissance du droit au logement
opposable ;

      d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de la Loire et du Rhône.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 29 décembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région.
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.



Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 2 mars 2026

ARRÊTÉ n° 2026-45

RELATIF À 

l’Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de la Fondation ARALIS dans les départements de la Loire et du Rhône 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 3 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de la Loire et du
Rhône et du soutien de l’UNAFO à laquelle elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : La Fondation ARALIS est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de gestion
locative sociale mentionnées aux a) et au c) du 3° de l’article R365-1 du code de la construction et de
l’habitation :

a) La location :
• de logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  (agrément  MOI)  ou

d'organismes  d'habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

• de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de
leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-
10,  L.  321-10-1  et  L.  353-20 ;  (bailleurs  privés,  personnes  physiques  ou  morales,  sociétés
d’économie mixte, collectivités locales)

• de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article
L. 851-1 du code de la sécurité sociale (location auprès d’un organisme conventionné à l’ALT) ;

• auprès  d'un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de
l'article L. 422-3 ;

• de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2
(agrément MOI);

c)  La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de la Loire et du Rhône.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 29 décembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région.
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.



Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

 signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 2 mars 2026

ARRÊTÉ n° 2026-46

RELATIF À 

l’Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’association Régie Nouvelle dans les départements de l’Isère et du Rhône 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 21 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère et du
Rhône et du soutien des fédérations Habitat et Humanisme et FAPIL auxquelles elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association Régie Nouvelle est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de
gestion  locative  sociale mentionnées  aux  a),  b)  et  c)  du  3°  de  l’article  R365-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation :

a) La location :
• de logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  (agrément  MOI)  ou

d'organismes  d'habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

• de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de
leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-
10,  L.  321-10-1  et  L.  353-20 ;  (bailleurs  privés,  personnes  physiques  ou  morales,  sociétés
d’économie mixte, collectivités locales)

• de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article
L. 851-1 du code de la sécurité sociale (location auprès d’un organisme conventionné à l’ALT) ;

• auprès  d'un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de
l'article L. 422-3 ;

• de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2
(agrément MOI);

b) La gérance de logements du parc privé ou du parc public, selon les modalités prévues à l'article L.
442-9 (activités de gestion immobilière en tant que mandataire) ;

c)  La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1. 

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère et du Rhône.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 28 décembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région.
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 



Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

 signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 2 mars 2026

ARRÊTÉ n° 2026-47

RELATIF À 

l’Ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT)
de l’association Régie Nouvelle dans les départements de l’Isère et du Rhône 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 21 juillet 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère et du
Rhône et du soutien des fédérations Habitat et Humanisme et FAPIL auxquelles elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association Régie Nouvelle est agréée pour les activités d’ingénierie sociale, financière
et technique mentionnées aux a), b), c), d) et e)  du 2° de l’article R.365-1 du code de la construction et
de l’habitation :

    a) l'accueil, le conseil, l'assistance administrative et financière, juridique et technique en vue de
l'amélioration de leur logement ou de l'adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement ;

     b) l'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées ;

      c) l'assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de médiation ou
un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de reconnaissance du droit au logement
opposable ;

      d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

     e) la participation aux réunions des commissions d'attribution des organismes d'habitations à loyer
modéré.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère et du Rhône.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 28 décembre 2025 pour une durée de 5 ans. Au terme
des cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région.
Cette demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance
du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.



Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

signé

Fabienne BUCCIO


